
  

Communiqué de presse 
 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
 

ALCAN MAINTIENT SES RÉSULTATS RECORDS AU DEUXIÈME TRIMESTRE :  
LE DIVIDENDE AUGMENTE DE 33 %  

 
 
FAITS SAILLANTS FINANCIERS 
 
• Bénéfice des activités poursuivies de 1,21 $ par action ordinaire, par rapport à 0,56 $ il y a un an et 

1,21 $ au premier trimestre; 
 
• Bénéfice d’exploitation record de 1,48 $ par action ordinaire, comparativement à 0,77 $ il y a un an et à 

1,26 $ au premier trimestre; 
 
• Flux de trésorerie provenant des activités d’exploitation liées aux activités poursuivies de 771 M$, 

comparativement à un montant de 189 M$ il y a un an et à un montant de 362 M$ au premier trimestre; 
 
• Pourcentage de la dette par rapport au capital investi de 35 % à la fin du deuxième trimestre 

comparativement à 38 % à la fin du premier trimestre; 
 
• Dividende trimestriel en hausse de 33 %, soit de 0,15 $ à 0,20 $. 
 
 
MONTRÉAL, CANADA – 2 août 2006 – Alcan Inc. (NYSE, TSX : AL) a déclaré aujourd’hui un bénéfice 
d’exploitation record de 1,48 $ par action ordinaire pour le deuxième trimestre, comparativement à 0,77 $ il 
y a un an et à 1,26 $ pour le premier trimestre de 2006.  
 
En outre, la Société a annoncé une augmentation de 33 % de son dividende trimestriel, qui passera de 
0,15 $ à 0,20 $. Le dividende de 0,20 $ par action ordinaire est payable le 20 septembre 2006 aux 
actionnaires inscrits à la fermeture des bureaux le 18 août 2006. 
 
«Cette performance reflète non seulement les conditions favorables du marché, mais aussi le fait qu’Alcan 
ait gardé le cap sur l’excellence de l’exploitation grâce à la mise en place du Système de gestion intégrée 
Alcan (AIMS), a fait remarquer Dick Evans, président et chef de la direction. «Nous avançons d’un bon pas 
vers nos principaux objectifs financiers et avons atteint plus rapidement que prévu notre pourcentage cible 
de la dette au capital investi à long terme de 35 %», a-t-il ajouté. 
 
À propos de l’augmentation du dividende, il a déclaré : «Je suis très fier que le fort rendement financier 
d’Alcan nous permette de récompenser les actionnaires tout en améliorant notre capacité à saisir les 
occasions intéressantes qui se présentent. Alcan a développé un vaste éventail de projets de croissance 
interne et nous possédons d’importantes capacités de financement pour les mener à bien.» 
 
 
 
∗ Remarque : Tous les montants présentés dans ce communiqué sont exprimés en dollars américains, sauf indication 
contraire. Ce communiqué de presse inclut certaines mesures pour lesquelles aucune définition n’est prescrite par les 
principes comptables généralement reconnus (PCGR). Voir la rubrique «Définitions» pour des précisions sur ces 
mesures. 
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   Deuxième trimestre 
Premier 
trimestre 

Six mois terminés 
le 30 juin 

(en M$, sauf indication contraire) 2006 2005 2006 2006 2005 
       Bénéfice d’exploitation – excluant la conversion 

des postes en devises du bilan et les autres 
éléments spécifiés 556 

 
286 473  1 029 509 

      
Conversion des postes en devises du bilan (100) 4 (9) (109) 34 
Autres éléments spécifiés (2) (82) (10) (12) (127) 
      
Bénéfice des activités poursuivies 454 208  454 908 416 
Bénéfice (Perte) des activités abandonnées 1 (17) 3 4 (7) 
Effet cumulatif d’une modification comptable - - (4) (4) - 
Bénéfice net  455 191 453 908 409 
Résultat de base par action ordinaire ($ par 
action ordinaire)       
  Bénéfice d’exploitation   1,48  0,77  1,26  2,74  1,36 
  Bénéfice des activités poursuivies  1,21  0,56  1,21  2,42  1,11 
  Bénéfice net   1,21  0,52  1,21  2,42  1,09 
Nombre moyen d’actions ordinaires en 
circulation (en millions)  375,1  370,2   373,1  374,1  370,1 

 
Bénéfice d’exploitation 
 
Le bénéfice d’exploitation des activités poursuivies exclut les effets de la conversion des postes en devises 
du bilan et les autres éléments spécifiés. Le bénéfice d’exploitation s’est établi à 556 M$ au deuxième 
trimestre de 2006, en hausse de 270 M$ comparativement au trimestre correspondant de l’exercice 
précédent. L’amélioration est principalement attribuable à la hausse des prix de l’aluminium, à des prix plus 
favorables et à une meilleure composition des produits, et à l’augmentation des volumes, partiellement 
contrebalancée par la hausse des coûts de l’énergie et des matières premières ainsi que par l’incidence 
négative de la hausse de la valeur du dollar canadien. Le bénéfice d’exploitation a augmenté de 83 M$ 
comparativement au premier trimestre de 2006. Cette amélioration reflète principalement les avantages de 
la hausse des prix de l’aluminium, l’augmentation des volumes, des prix plus favorables et une meilleure 
composition des produits, partiellement contrebalancée par une baisse des ventes de technologie et de la 
production d’électricité ainsi que par l’incidence négative de la hausse de valeur du dollar canadien et des 
coûts des matières premières. 
 
Le bénéfice d’exploitation du deuxième trimestre de 2006 comprend des rajustements à la hausse de la 
valeur du marché de dérivés comptant pour 0,03 $ par action ordinaire, comparativement à 0,06 $ un an 
plus tôt et à 0,03 $ pour le premier trimestre de 2006.  
 
Bénéfice net 
 
Compte tenu de l’incidence des autres éléments spécifiés, de la conversion des postes en devises du bilan 
et des activités abandonnées, le bénéfice net s’est élevé à 455 M$, soit 1,21 $ par action ordinaire, pour le 
deuxième trimestre. 
 
Le montant de 100 M$ imputé au titre de la conversion des postes en devises du bilan pour le deuxième 
trimestre reflète l’incidence en grande partie sans effet sur la trésorerie du renforcement du dollar canadien 
sur les impôts reportés de la Société. 
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Les éléments les plus importants inclus dans les autres éléments spécifiés du deuxième trimestre de 2006 
sont des charges de 66 M$, après impôts, liées principalement aux initiatives de restructuration annoncées 
précédemment pour tous les groupes d’exploitation, amplement compensées par des ajustements d’impôts 
favorables de 63 M$ se rapportant principalement à une économie d’impôts reportés découlant de la 
diminution des taux d’imposition fédéraux canadiens entrée en vigueur en juin 2006.  
 
Ventes et produits d’exploitation  
 

  Deuxième trimestre 
Premier 
trimestre 

Six mois terminés  
les 30 juin 

(en M$, sauf indication contraire)  2006 2005 2006 2006 2005 
  

Ventes et produits d’exploitation (M$)  6 103  5 206  5 550  11 653  10 384 
Volumes (kt)      
     Produits en lingots * 765 744 749  1 514  1 468 
     Aluminium utilisé dans les produits 

usinés et les emballages 341 336 
 

337 
 

678 
 

663 
Volume total d’aluminium   1 106  1 080  1 086  2 192  2 131 
Données sur les prix de l’aluminium  
(en $ la tonne)      

Prix réalisés sur les produits en lingots *  2 709  2 034  2 454  2 581  2 046 
Prix LME 3 mois moyen (décalage d’un  
mois) **  2 661  1 868  2 369  2 515  1 859 

 * Comprend les lingots de première et de deuxième fusion et les rebuts. Les prix réalisés affichent généralement un 
décalage d’un mois sur les variations des prix LME.  
** Les ventes de produits en lingots d’Alcan sont, en majorité, liées aux prix LME trois mois avec décalage d’un mois, 
majorés de la prime du marché à l’échelle locale et de toute prime en vigueur sur les produits. 

 
Les ventes et produits d’exploitation de 6 103 M$ ont augmenté de 897 M$ par rapport au trimestre 
correspondant de l’exercice précédent, principalement en raison de la hausse des prix de l’aluminium, des 
prix favorables et de la bonne composition des produits au sein de tous les secteurs, ainsi que de 
l’accroissement des volumes pour les groupes Métal primaire et Produits usinés. Par rapport au premier 
trimestre de 2006, les ventes et produits d’exploitation ont augmenté de 553 M$, reflétant principalement 
les bienfaits de la hausse des prix de l’aluminium et des volumes de lingots en plus de l’amélioration des 
prix et de la composition des ventes des entreprises en aval. 
 
Le volume total d’aluminium a légèrement augmenté par rapport à l’année dernière, à la suite de 
l’expansion de l’usine Alouette et du redémarrage de l’usine de Bécancour, qui ont plus que contrebalancé 
l’incidence de la fermeture de l’usine Steg, en Suisse. La légère augmentation du volume d’aluminium par 
rapport au premier trimestre découle en grande partie des réductions de stocks survenues au cours du 
deuxième trimestre dans le réseau d’usines d’électrolyse Asie-Pacifique de la Société. 
 
Le prix moyen réalisé sur les ventes de produits en lingots au cours du deuxième trimestre est en hausse 
de 675 $ la tonne comparativement au même trimestre un an plus tôt et de 255 $ la tonne comparativement 
au premier trimestre de 2006. La hausse par rapport à la période correspondante de l’exercice précédent et 
au dernier trimestre tient aux effets de l’augmentation des prix LME, partiellement contrebalancée par la 
diminution des primes du marché à l’échelle locale par rapport au deuxième trimestre de l’exercice 
précédent.  
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Flux de trésorerie et dette 
 

  
Deuxième 
trimestre 

Premier 
trimestre 

Six mois terminés 
les 30 juin 

(en M$, sauf indication contraire) 2006 2005 2006 2006 2005 
  
Flux de trésorerie provenant des activités 
d’exploitation liées aux activités poursuivies 771 189 362  1 133 92 

Dividendes (59) (58) (59) (118) (116) 
Dépenses en immobilisations (469) (441) (426) (895) (698) 

Flux de trésorerie disponibles provenant des activités 
poursuivies  243 (310) (123) 120 (722) 

 
Les flux de trésorerie provenant des activités d’exploitation liées aux activités poursuivies ont augmenté de 
582 M$ par rapport au même trimestre de l’exercice précédent. Cette hausse reflète principalement une 
augmentation du bénéfice et un changement favorable dans le fonds de roulement, en grande partie 
attribuable à une augmentation des créditeurs. Par rapport au trimestre précédent, les flux de trésorerie 
provenant des activités d’exploitation ont grimpé de 409 M$ grâce à des changements favorables du fonds 
de roulement. Le pourcentage de la dette par rapport au capital investi s’établissait à 35 % au 30 juin 2006, 
contre 38 % à la fin du premier trimestre. 
 
REVUE DU BÉNÉFICE DES GROUPES D’EXPLOITATION ET DES ÉLÉMENTS NON-SECTORIELS 
 
  
 Deuxième trimestre 

Premier 
trimestre 

Six mois terminés les 
30 juin 

($ millions) 2006 2005 2006 2006 2005 
Bénéfice du groupe d’exploitation (BGE)          
  Bauxite et alumine  126 111 129 255 208 
  Métal primaire  774 425 758  1 532 856 
  Produits usinés  144 101 154 298 216 
  Emballages  134 177 146 280 333 
      Total partiel  1 178  814  1 187  2 365  1 613 

  

Éliminations en égard aux coentreprises 
comptabilisées à la valeur de 
consolidation (86) (77) (71) (157) (151) 

  
Variation de la juste valeur marchande 
de dérivés 7 33 14 21 30 

    1 099 770  1 130  2 229  1 492 
Éléments non-sectoriels       

  
Opérations intersectorielles, bureaux 
administratifs et autres  (159) (161) (107) (266) (248) 

 
Amortissement des actifs corporels et 
incorporels  (258) (268) (251) (509) (540) 

  Intérêts  (69) (90) (76) (145) (175) 
  Impôts sur les bénéfices  (195) (70) (269) (464) (168) 

  
Quote-part du bénéfice réalisé par les 
participations  37 28 28 65 57 

  Part des actionnaires sans contrôle  (1) (1) (1) (2) (2) 
Bénéfice des activités poursuivies 454 208 454 908 416 
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Bénéfice du groupe d’exploitation (BGE)  
 
Bauxite et alumine : Au deuxième trimestre, le BGE s’est établi à 126 M$, une augmentation de 15 M$, 
soit 14 %, par rapport au trimestre correspondant de l’exercice précédent. Compte non tenu des autres 
éléments spécifiés et de l’incidence de la conversion des postes en devises du bilan, l’augmentation du 
BGE par rapport à l’exercice précédent s’est établie à 37 M$, soit 35 %. Cette hausse reflète principalement 
l’augmentation des prix des contrats d’alumine liés aux prix LME et un changement favorable de la 
composition des ventes, en partie compensée par la hausse des coûts de l’énergie, de la soude caustique, 
ainsi que par les coûts d’entretien accéléré et autres coûts d’exploitation principalement liés à Gove. Le 
BGE est resté légèrement inférieur à celui du trimestre précédent. Compte non tenu de l’incidence des 
autres éléments spécifiés et de la conversion des postes en devises du bilan, le BGE a augmenté de 
15 M$, soit 12 %, reflétant la hausse des prix des contrats, qui a plus que contrebalancé les changements 
défavorables de la composition des ventes. Les résultats attendus pour le troisième trimestre de 2006 
devraient démontrer une bonne amélioration par rapport à ceux du deuxième trimestre, principalement en 
raison de la hausse des prix des contrats liés aux prix LME.  
 
Métal primaire : Au deuxième trimestre, le BGE de 774 M$ a enregistré une hausse de 349 M$, soit 82 %, 
par rapport au trimestre correspondant de l’exercice précédent. Compte non tenu des autres éléments 
spécifiés et de l’incidence de la conversion des postes en devises du bilan, l’augmentation du BGE par 
rapport à l’exercice précédent s’est établie à 379 M$, soit 90 %. Cette amélioration reflète la hausse des 
prix réalisés, en partie contrebalancée par l’incidence d’un dollar américain plus faible, et la hausse des 
coûts des intrants de production principalement attribuable à l’alumine et aux matières premières liées au 
carburant. Par rapport au trimestre précédent, le BGE est en hausse de 16 M$, soit 2 %. Compte non tenu 
des autres éléments spécifiés et de l’incidence de la conversion des postes en devises du bilan, le BGE a 
augmenté de 40 M$, soit 5 %. Cette amélioration reflète surtout la hausse des prix réalisés et la croissance 
des expéditions de métal, en partie contrebalancée par une baisse importante des ventes de technologie et 
de la production d’électricité, par l’incidence défavorable d’un dollar américain plus faible ainsi que par 
l'accroissement des coûts des intrants de production principalement attribuable à l’énergie et aux matières 
premières liées au carburant. Les résultats attendus pour le troisième trimestre de 2006 devraient décliner 
en raison de la diminution des prix de l’aluminium, de l’augmentation des coûts liés à l’alumine ainsi que de 
l’incidence de la panne d’électricité à l’usine de Rekjavik, en Islande. 
 
Produits usinés : Au deuxième trimestre, le BGE s’est établi à 144 M$, une hausse de 43 M$, soit 43 %, 
par rapport au trimestre correspondant de l’exercice 2005. Compte non tenu de l’incidence des autres 
éléments spécifiés et de la conversion des postes en devises du bilan, l’augmentation du BGE par rapport à 
l’exercice précédent a été de 23 M$, soit 17 %, reflétant principalement la forte demande pour les produits 
du câble, des composites et de l’aéronautique. Par rapport au trimestre précédent, le BGE a diminué de 
10 M$, soit 6 %. Compte non tenu des autres éléments spécifiés et de l’incidence de la conversion des 
postes en devises du bilan, le BGE est demeuré presque inchangé par rapport au premier trimestre. Au 
deuxième trimestre, la marge bénéficiaire du groupe, rajustée compte tenu des autres éléments spécifiés et 
de l’incidence de la conversion des postes en devises du bilan, a été de 8,1 %, par rapport à 8,0 % pour 
l’exercice précédent et 9,1 % pour le premier trimestre, en raison de la hausse des prix de l’aluminium 
sous-jacents et de la baisse des effets favorables du décalage. Le BGE attendu pour le troisième trimestre 
devrait être inférieur à celui du deuxième trimestre étant donné le ralentissement saisonnier normal en 
Europe en plus du poids du renversement des effets favorables du décalage. 
 
Emballages : Au deuxième trimestre, le BGE de 134 M$ a enregistré une baisse de 43 M$, soit 24 %, par 
rapport au trimestre correspondant de l’exercice précédent. Compte non tenu de l’incidence des autres 
éléments spécifiés et de la conversion des postes en devises du bilan, le BGE a diminué de 17 M$, soit 
10 %, reflétant la perte de l’apport des entreprises cédées et le décalage du transfert de la hausse des 
coûts des matières premières, qui, ensemble, ont plus que contrebalancé la hausse des volumes des 
secteurs des emballages alimentaires et des produits du tabac. Le BGE a diminué de 12 M$, soit 8 %, en 
regard du trimestre précédent. Toutefois, compte non tenu des autres éléments spécifiés et de l’incidence 
de la conversion des postes en devises du bilan, le BGE a augmenté de 11 M$, soit 7 %, reflétant les 
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améliorations dans tous les secteurs, y compris la croissance saisonnière et les effets favorables du 
transfert anticipé des prix des matières premières, en partie contrebalancés par l’incidence défavorable des 
entreprises cédées. Au deuxième trimestre, la marge bénéficiaire du groupe, rajustée compte tenu des 
autres éléments spécifiés et de l’incidence de la conversion des postes en devises du bilan, a été de 
10,5 %, en baisse par rapport à 11,2 % pour l’exercice précédent, mais en hausse par rapport à 9,9 % pour 
le premier trimestre en raison des mesures de transfert de coûts de matières premières fructueuses. Au 
cours du troisième trimestre de 2006, le BGE devrait augmenter dû aux effets favorables des projets de 
restructuration et de diminution des coûts qui devraient plus que contrebalancés le ralentissement normal 
des volumes saisonniers. 
 
Éléments non-sectoriels 
 
La catégorie Opérations intersectorielles, bureaux administratifs et autres comprend les coûts du siège 
social ainsi que d’autres éléments hors exploitation et l’élimination des marges réalisées sur les ventes 
intersectorielles d’aluminium.  
 
Les intérêts débiteurs, déduction faite des intérêts capitalisés, ont baissé de 21 M$ comparativement au 
même trimestre un an plus tôt, reflétant des niveaux d’intérêts capitalisés plus élevés. Au deuxième 
trimestre, les intérêts capitalisés ont atteint 20 M$, principalement en raison de l’expansion de Gove, 
comparativement à 5 M$ au même trimestre de l’exercice précédent. L’incidence favorable du niveau de 
dette plus faible a été en partie contrebalancée par la hausse des taux d’intérêt. Comparativement au 
premier trimestre, les intérêts débiteurs ont diminué de 7 M$ en raison de l’augmentation des intérêts 
capitalisés. 
 
Le taux d’imposition effectif sur le bénéfice des activités poursuivies de la Société a été de 32 % pour le 
deuxième trimestre et de 35 % depuis le début de l’exercice. Les pertes liées à la conversion des postes en 
devises du bilan découlant du raffermissement du dollar canadien ont donné lieu à une augmentation du 
taux d’imposition effectif au cours du deuxième trimestre. Celle-ci a été amplement compensée par une 
diminution des passifs d’impôts reportés libellés en dollars canadiens de 61 M$ attribuable à une réduction 
des taux d’imposition fédéraux canadiens entrée en vigueur en juin 2006. Pour le premier trimestre, le taux 
d’imposition effectif était de 39 %, compte tenu d’une perte de valeur de l’écart d’acquisition non déductible 
liée à la vente de certains actifs du secteur des bouteilles. 
 
PERSPECTIVES  
 
Pour 2006, il est prévu que la consommation mondiale d’aluminium de première fusion augmentera 
d’environ 6,8 % (4,5 % en 2005) et que la production provenant des nouvelles installations et des 
réouvertures accroîtra l’offre mondiale de quelque 5,7 % (7,0 % en 2005). Par conséquent, la Société 
continue d’envisager un déficit du marché de près de 300 kt en 2006, par contraste avec l’équilibre atteint 
en 2005. 
Le tableau suivant présente les estimations d’Alcan de l’effet annualisé, après impôts, des fluctuations des 
devises et des prix LME sur le bénéfice des activités poursuivies.  
 

 
Hausse des 
taux / prix 

En 
millions 

de dollars

$ par 
action 

ordinaire 

Incidence économique des variations des taux de change moyens    
     Devises européennes 0,10 $  (56)  (0,15) 
     Dollar canadien 0,10 $   (110)   (0,29) 
     Dollar australien 0,10 $   (40)   (0,11) 

Effet des variations des taux de change de fin de période sur la conversion  
des postes en devises du bilan   

     Dollar canadien 0,10 $   (160)   (0,43) 
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     Dollar australien 0,10 $   (30)   (0,08) 

Incidence économique des variations des prix LME moyens *    
     Aluminium 100/t $  170  0,45 
 * Les prix réalisés présentent généralement un décalage d’un mois comparativement aux variations des prix LME. Les 
variations des primes à l’échelle locale et régionale peuvent également avoir une incidence sur les prix réalisés de l’aluminium. 
Les degrés de sensibilité sont actualisés au besoin pour tenir compte des changements survenus dans les arrangements 
commerciaux et le portefeuille d’activités de la Société. La sensibilité aux prix de l’énergie et des matières premières, qui 
peuvent avoir une incidence considérable, est exclue.  
 
Déclaration de mise en garde 
 

Les déclarations contenues dans le présent communiqué de presse sur les résultats trimestriels, qui 
décrivent les objectifs, les projections, les estimations, les attentes ou les prévisions de la Société ou de la 
direction, peuvent constituer des déclarations prospectives au sens des lois sur les valeurs mobilières. Ces 
déclarations se caractérisent par l’emploi de verbes, à la forme affirmative ou négative, tels que «croire», 
«prévoir», «pouvoir», «devoir», «estimer», «anticiper», ainsi que d’autres expressions apparentées. Toutes 
les déclarations sur les attentes ou prévisions de la Société portant sur le futur, incluant les déclarations de 
la Société sur la croissance, les objectifs de réduction de coûts, les plans de restructuration des activités, 
les dépenses et les résultats financiers sont des déclarations prospectives. Ces déclarations peuvent être 
fondées sur des recherches et analyses de la Société. La Société tient à préciser que, par leur nature 
même, les déclarations prospectives comportent des risques et des incertitudes, et que ses résultats, ou les 
mesures qu’elle adopte, pourraient différer considérablement de ceux qui sont indiqués ou sous-entendus 
dans ces déclarations, ou pourraient avoir une incidence sur le degré de réalisation d’une projection 
particulière. On se reportera au plus récent rapport annuel de la Société sur formulaire 10-K pour obtenir un 
résumé des facteurs pouvant causer de telles différences. 
Parmi les facteurs importants pouvant entraîner de telles différences, mentionnons : l’évolution des 
conditions de l’offre et de la demande d’aluminium et d’autres produits à l’échelle internationale; les 
variations des prix des lingots d’aluminium et les fluctuations des coûts et de la disponibilité des matières 
premières; les fluctuations de la valeur relative de diverses devises; la demande et les prix cycliques sur les 
principaux marchés des produits de la Société; les changements apportés à la réglementation 
gouvernementale, en particulier celle qui touche l’environnement, la santé ou la sécurité; les fluctuations de 
l’offre et des prix de l’électricité dans les régions où la Société exploite des installations de production; les 
conséquences du transfert de la plupart des entreprises de produits laminés en aluminium de la Société à 
Novelis Inc.; la découverte éventuelle d’engagements inattendus ou d’autres obligations liées à l’acquisition 
et l’intégration ou la vente d’entités acquises; les évolutions technologiques majeures qui ont une incidence 
sur la compétitivité de la Société; le risque de pertes importantes découlant des activités sur le marché de 
l’échange, dont les pertes dues au marché et aux risques de crédit associés aux dérivés; les fluctuations 
des taux d’intérêt courants et des rendements des marchés boursiers ayant une incidence sur les 
placements des régimes de retraite; les préjudices éventuels dus à une catastrophe, l’augmentation des 
coûts des assurances et de la sécurité, ainsi que les incertitudes générales associées à la multiplication des 
menaces de terrorisme ou de guerre; l’effet des différends commerciaux internationaux sur la capacité de la 
Société à importer des matériaux, à exporter ses produits et à être compétitive à l’échelle mondiale; les 
facteurs économiques, réglementaires et politiques au sein des pays où la Société exerce ses activités ou 
vend ses produits; les conditions financières et opérationnelles des clients et les fournisseurs, et les 
rapports avec ces derniers; les effets de l’intégration des entités acquises et la capacité de concrétiser les 
bénéfices anticipés découlant de ces acquisitions; et d’autres facteurs touchant les activités de la Société, 
notamment, les litiges, les relations de travail, les négociations collectives et les régimes fiscaux. 
La Société n’est pas tenue de rendre publiques les révisions des déclarations prospectives auxquelles elle 
pourrait procéder en raison de circonstances ou d’événements postérieurs à la date du présent 
communiqué de presse ou pour refléter certains événements imprévus. En outre, elle n’est pas tenue, en 
ce qui a trait à la publication future de ses résultats trimestriels, de rendre publique quelque information 
intermédiaire que ce soit avant la publication des résultats définitifs. 
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Définitions 
 
L’unité monétaire utilisée dans ce texte est le dollar américain. 
 
Le «bénéfice du groupe d’exploitation» (BGE) comprend le bénéfice avant intérêts, impôts, part des 
actionnaires sans contrôle et amortissement des actifs corporels et incorporels, et exclut certains éléments 
tels que les charges du siège social, les gains ou les pertes actuariels et autres ajustements liés aux 
régimes de retraite, ainsi que certains autres éléments spécifiés (définition ci-dessous), notamment les 
charges de restructuration (qui sont liées aux acquisitions ou aux initiatives importantes à l’échelle de la 
Société), les moins-values et autres charges spéciales qui ne sont pas sous le contrôle des groupes 
d’exploitation ou qui ne sont pas prises en compte pour mesurer la rentabilité. Ces éléments sont en 
général gérés par le siège social d’Alcan, qui se consacre à l’élaboration des stratégies et supervise la 
gouvernance, les politiques, les affaires juridiques, la conformité, les ressources humaines et les questions 
financières. L’information financière relative aux divers groupes d’exploitation comprend les résultats de 
certaines coentreprises et de participations comptabilisées à la valeur de consolidation consolidées 
proportionnellement, ce qui est conforme au mode de gestion des groupes d’exploitation. Le BGE de ces 
coentreprises et de ces participations comptabilisées à la valeur de consolidation est toutefois retranché du 
BGE total de la Société, et les résultats nets après impôts sont présentés dans la quote-part du bénéfice 
réalisé par les participations. La variation de la juste valeur marchande des dérivés a été retranchée des 
résultats de chaque groupe d’exploitation et est présentée sur une ligne distincte dans le total du BGE. Ce 
mode de présentation donne une image plus juste des résultats sous-jacents des groupes d’exploitation et 
est conforme à l’approche de la Société en matière de gestion du risque.  
  
Le «pourcentage de la dette par rapport au capital investi» n’a pas de sens normalisé. Comme d’autres 
sociétés peuvent calculer leur pourcentage de la dette par rapport au capital investi de façon différente, le 
calcul d’Alcan n’est pas forcément comparable avec les calculs des autres sociétés. Le pourcentage est 
calculé en divisant les emprunts par le total du capital investi. Le capital investi total est égal à la somme 
des emprunts et des capitaux propres, y compris la part des actionnaires sans contrôle. La Société estime 
que le pourcentage de la dette par rapport au capital investi peut être une mesure supplémentaire utile de 
son levier financier parce qu’elle indique dans quelle mesure la Société est financée par les détenteurs de 
titres d’emprunt. Cette mesure est généralement utilisée par le milieu des investisseurs et les agences 
d’évaluation du crédit pour évaluer les montants relatifs de capital présentant des risques pour les 
détenteurs de titres d’emprunt et les investisseurs. 
 
Les «dérivés», notamment les contrats à terme, les swaps et les options, sont des instruments financiers 
utilisés par la Société pour atténuer les risques particuliers découlant des fluctuations des taux de change, 
des taux d’intérêt, des prix de l’aluminium et des prix d’autres marchandises. Les gains et les pertes liés à 
l’évaluation des dérivés à la valeur du marché seront contrebalancés à terme par les gains et les pertes des 
risques sous-jacents. 
 
Les «effets de la conversion des postes en devises du bilan» découlent en grande partie de la conversion 
en dollars américains d’éléments monétaires (principalement les impôts reportés et les passifs à long 
terme) libellés en dollars canadiens et australiens, aux fins de l’information financière. Même si ces effets 
n’ont essentiellement aucune incidence sur la trésorerie, ils peuvent avoir une incidence considérable sur le 
bénéfice net de la Société.  
 
Les «flux de trésorerie disponibles provenant des activités poursuivies» comprennent les flux de trésorerie 
provenant des activités d’exploitation liées aux activités poursuivies moins les dépenses en immobilisations 
et les dividendes. La direction a établi que cette information, pour laquelle il n’existe pas de mesure 
comparable selon les PCGR, était pertinente pour les investisseurs, car elle donne une indication des fonds 
autogénérés disponibles pour les occasions d’investissement et le service de la dette. 
 
L’expression «PCGR» désigne les principes comptables généralement reconnus.  
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L’expression «LME» désigne la Bourse des métaux de Londres. 
 
Les «autres éléments spécifiés» comprennent, à titre d’exemple, les charges de restructuration et de 
synergies, les pertes de valeur d’actifs, les gains et pertes découlant de ventes inhabituelles d’actifs, 
d’entreprises ou de participations, les gains et pertes inhabituels découlant de créances légales et d’actions 
environnementales, les gains et pertes découlant du remboursement d’emprunts, les redressements fiscaux 
relatifs aux exercices antérieurs et l’effet des variations des taux d’imposition, ainsi que d’autres éléments 
qui, selon Alcan, ne font pas partie des activités courantes.  
 
Le «bénéfice d’exploitation des activités poursuivies» est présenté en plus du bénéfice des activités 
poursuivies et du bénéfice net. Le bénéfice d’exploitation des activités poursuivies n’est pas calculé en 
conformité avec les PCGR des États-Unis et il n’existe pas de définition standardisée de cette expression. 
Par conséquent, il est peu probable que des comparaisons puissent être effectuées entre des entreprises 
qui communiquent de l’information sur le bénéfice d’exploitation. La question de savoir si un élément doit 
être traité comme un autre élément spécifié relève du jugement de la direction d’Alcan. La Société estime 
que le bénéfice d’exploitation des activités poursuivies est une mesure utile étant donné qu’elle exclut les 
éléments qui ne font pas partie des activités d’exploitation courantes, tels que les autres éléments spécifiés, 
ainsi que les éléments qui échappent au contrôle de la direction, par exemple l’incidence de la conversion 
des postes en devises du bilan. La direction a déterminé que le bénéfice d’exploitation constituait une 
mesure pertinente pour les actionnaires et les autres investisseurs, car elle élimine la volatilité inhérente à 
ces éléments, qu’elle soit favorable ou défavorable, et donne une image plus claire de la performance sous- 
jacente de l’entreprise. De plus, cette mesure est compatible avec les systèmes internes de gestion et 
d’évaluation de la performance de la Société. L’information sur le bénéfice d’exploitation a été présentée 
jusqu’à maintenant pour faire suite à des demandes d’investisseurs ou d’analystes financiers, qui la 
jugeaient très pertinente et essentielle à leur compréhension de la Société. 
 
L’unité de poids est la tonne métrique (2 204,6 livres). 
 
Les données financières n’ont pas été vérifiées. 
 
WEBDIFFUSION DES RÉSULTATS TRIMESTRIELS 
 
La conférence téléphonique sur les résultats trimestriels d’Alcan avec les investisseurs et les analystes aura 
lieu le mercredi 2 août 2006, à 10 h HAE, et sera webdiffusée sur Internet à www.alcan.com. 
 
La documentation à l’appui (communiqué de presse, états financiers et présentation aux investisseurs) est 
aussi disponible à www.alcan.com, sous la section Investisseurs. Divers documents, dont ceux déposés au 
cours des années antérieures, peuvent être consultés à l’aide des liens suivants aux sites www.sec.gov 
(États-Unis) et www.sedar.com.  
 
ALCAN INC. 
 
Alcan Inc. (NYSE, TSX : AL) est une société mondiale de premier plan dans le domaine des matériaux qui 
fournit, à l’échelle internationale, des produits de haute qualité ainsi que des solutions et des services 
novateurs. Grâce à ses technologies et à ses établissements de classe mondiale dans l’extraction de la 
bauxite, le traitement de l’alumine, la production d’aluminium de première fusion, la production d’électricité, 
la transformation de l’aluminium, les produits usinés ainsi que les emballages flexibles et de spécialité, la 
société Alcan d’aujourd’hui est bien placée pour répondre aux besoins de ses clients, même au-delà de 
leurs attentes. Comptant 65 000 employés répartis dans 60 pays et régions, Alcan a enregistré un chiffre 
d’affaires de 20,3 G$ en 2005 et a été sélectionnée comme chef de file d’un supersecteur du Dow Jones 
Sustainability World Index. Pour plus de renseignements, veuillez visiter : www.alcan.com. 

 
– 30 – 
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CONTACT MÉDIAS : Anik Michaud CONTACT INVESTISSEURS : Corey Copeland 
Tél. : 514-848-8151 Tél. : 514-848-8368 
 
Numéros de la conférence téléphonique Numéros de la conférence téléphonique 
Amérique du Nord : 877-652-1294 Amérique du Nord : 877-421-3963 
Comm. locales et outre-mer : 706-643-7783 Comm. locales et outre-mer : 706-643-9535 
 
 



ALCAN INC. 
 

RÉSULTATS CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES (non vérifié) 

 Deuxième trimestre Six mois

Périodes terminées les 30 juin 2006 2005 2006 2005

(en millions de dollars US, sauf les montants par action) 

Ventes et produits d’exploitation  6 103  5 206  11 653  10 384 

     
Charges     
Coût des produits vendus et charges d’exploitation, excluant      

l’amortissement des actifs corporels et incorporels ci-dessous  4 646  4 130  8 774  8 220 
Amortissement des actifs corporels et incorporels 258 268 509 540 
Frais de vente, frais d’administration et frais généraux 366 345 730 725 
Frais de recherche et développement 55 49 107 98 
Intérêts  69 90 145 175 
Charges de restructuration – montant net 94 73 108 96 
Autres charges (produits) – montant net 2 - (29) 1 
  5 490  4 955  10 344  9 855 
Bénéfice des activités poursuivies avant impôts et éléments      

divers 613 251  1 309 529 
Impôts sur les bénéfices 195 70 464 168 
Bénéfice des activités poursuivies avant éléments divers 418 181 845 361 
Quote-part du bénéfice réalisé par les participations 37 28 65 57 
Part des actionnaires sans contrôle (1) (1) (2) (2) 
Bénéfice des activités poursuivies 454 208 908 416 
Bénéfice (Perte) des activités abandonnées  1 (17) 4 (7) 
Bénéfice avant effet cumulatif de la modification comptable 455 191 912 409 
Effet cumulatif de la modification comptable, déduction faite         

d’impôts de 2 $ (néant en 2005) (note 4) - - (4) - 
Bénéfice net  455 191 908 409 
Dividendes sur actions préférentielles 3 1 5 3 
Bénéfice net attribuable aux détenteurs d’actions ordinaires 452 190 903 406 
Résultat par action     
De base :     
Bénéfice des activités poursuivies    1,21  0,56  2,42  1,11 
Bénéfice (Perte) des activités abandonnées  -  (0,04)  0,01  (0,02) 
Effet cumulatif de la modification comptable  -   -  (0,01)  - 
Bénéfice net par action ordinaire – de base  1,21  0,52  2,42  1,09 
Dilué :     
Bénéfice des activités poursuivies  1,20  0,56  2,41  1,11 
Bénéfice (Perte) des activités abandonnées  -  (0,04)  0,01  (0,02) 
Effet cumulatif de la modification comptable  -  -  (0,01)  - 
Bénéfice net par action ordinaire – dilué  1,20  0,52  2,41  1,09 
Dividendes par action ordinaire  0,15  0,30  0,30  0,45 
 



 

ALCAN INC. 
 

BILAN CONSOLIDÉ INTERMÉDIAIRE (non vérifié) 

  
 30 juin 

 2006 
31 décembre 

2005 

(en millions de dollars US) 

  

ACTIF  

Actif à court terme    
Encaisse et dépôts à terme 182 181 
Créances commerciales (après provisions de 58 $ en 2006 et 56 $ en 2005)  3 118  2 308 
Autres débiteurs  1 290 946 
Impôts reportés 177 150 
Stocks  2 953  2 734 
Actifs à court terme destinés à la vente  15 119 
Total de l’actif à court terme  7 735  6 438 
   
Charges reportées et autres éléments d’actif  1 375  1 052 
Placements  1 541  1 511 
Impôts reportés 850 863 
Immobilisations corporelles   

Coût (excluant les travaux de construction en cours)  17 433  16 990 
Travaux de construction en cours  2 268  1 604 
Amortissement cumulé  (8 142)  (7 561) 

  11 559  11 033 
Actifs incorporels (déduction faite de l’amortissement cumulé de 292 $    
   en 2006 et 233 $ en 2005) 996  1 013 
Écarts d’acquisition  4 636  4 713 
Actifs à long terme destinés à la vente  2 15 
Total de l’actif  28 694  26 638 
 
 
 



 

ALCAN INC. 
 
BILAN CONSOLIDÉ INTERMÉDIAIRE (suite) (non vérifié)  

  
 30 juin 

2006 
31 décembre 

2005 

(en millions de dollars US) 

  

PASSIF ET CAPITAUX PROPRES   

   
Passif à court terme   
Créditeurs et charges à payer  5 217  4 608 
Emprunts à court terme 349 348 
Tranche de la dette échéant à moins d’un an 105 802 
Impôts reportés 32 25 
Passifs à court terme des établissements destinés à la vente 11 62 
Total du passif à court terme  5 714  5 845 
   
Tranche de la dette échéant à plus d’un an   5 570  5 265 
Crédits reportés et autres éléments de passif  2 052  1 608 
Avantages postérieurs au départ à la retraite  3 157  3 037 
Impôts reportés  1 226  1 172 
Part des actionnaires sans contrôle 65 67 
   
Capitaux propres   
Actions préférentielles rachetables au gré de l’émetteur,   
 mais non au gré du détenteur 160 160 
Capitaux propres attribuables aux détenteurs d’actions ordinaires   

Actions ordinaires  6 377  6 181 
Surplus d’apport 671 683 
Bénéfices non répartis  3 842  3 048 
Actions ordinaires détenues par une filiale (31) (31) 
Cumul des autres éléments du résultat étendu (109) (397) 

  10 750  9 484 
  10 910  9 644 
   
Total du passif et des capitaux propres  28 694  26 638 
   



 

ALCAN INC. 
 

FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES (non vérifié) 

 Deuxième trimestre Six mois

Périodes terminées les 30 juin 2006 2005 2006 2005

(en millions de dollars US)   
 
ACTIVITÉS D’EXPLOITATION 
 
Bénéfice net 455 191 908 409 
Effet cumulatif de la modification comptable - - 4 - 
Perte (Bénéfice) des activités abandonnées (1) 17 (4) 7 
Bénéfice des activités poursuivies 454 208 908 416 
Ajustements visant à déterminer les flux de trésorerie provenant     

des activités d’exploitation :     
Amortissement des actifs corporels et incorporels 258 268 509 540 
Impôts reportés 83 (13) 227 42 
Quote-part du bénéfice réalisé par les participations,     

déduction faite des dividendes (2) 3 (18) (24) 
Pertes de valeur d’actifs 36 27 45 35 
Perte (Gain) sur la cession d’entreprises et de placements –     

montant net (4) 17 (4) 16 
Rémunération à base d’options d’achat d’actions 11 5 36 10 
Variation du fonds de roulement d’exploitation     

Variation des débiteurs (217) (157) (756) (575) 
Variation des stocks (31) (128) (109) (114) 
Variation des créditeurs et charges à payer 110 (47) 130 (319) 

Variation des charges reportées et autres éléments d’actif,            
des crédits reportés et autres éléments de passif, et des     
avantages postérieurs au départ à la retraite – montant net 75 43 167 150 

Autres éléments – montant net (2) (37) (2) (85) 
Flux de trésorerie provenant des activités d’exploitation liées aux     

activités poursuivies 771 189  1 133 92 
     
Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités         

d’exploitation liées aux activités abandonnées 8 (18) 8 50 
     
Flux de trésorerie provenant des activités d’exploitation 779 171  1 141 142 
     



 

ALCAN INC. 
 

FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉS INTERMÉDIAIRES (suite) (non vérifié)  

 Deuxième trimestre Six mois

Périodes terminées les 30 juin 2006 2005 2006 2005

(en millions de dollars US) 

 
ACTIVITÉS DE FINANCEMENT     
     
Produit de l’émission de nouveaux titres d’emprunt, déduction     

faite des frais d’émission 354 780 371  1 216 
Remboursements d’emprunts (770) (610) (836)  (1 246) 
Emprunts à court terme – montant net 36 29 -  (1 993) 
Actions ordinaires émises 82 6 149 10 
Dividendes – Actionnaires d’Alcan (y compris les détenteurs     
 d’actions préférentielles) (59) (57) (117) (115) 

– Part des actionnaires sans contrôle - (1) (1) (1) 
Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités de     

financement liées aux activités poursuivies (357) 147 (434)  (2 129) 
     
Flux de trésorerie provenant des activités de financement liées     

aux activités abandonnées - 41 - 4 
     
Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités de     

financement  (357) 188 (434)  (2 125) 
 
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 
 
Achat d’immobilisations corporelles (469) (441) (895) (698) 
Acquisitions d’entreprises et de placements, déduction faite de      

l’encaisse et des dépôts à terme acquis (2) (42) (40) (42) 
Produit net de la cession d’entreprises, de placements et d’autres      

éléments d’actif 9 31 207 35 
Règlement des montants nets à recevoir de Novelis  - - -  2 535 
Divers 12 - 12 - 
Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités     

d’investissement liées aux activités poursuivies (450) (452) (716)  1 830 
     
Flux de trésorerie provenant des activités d'investissement liées     

aux activités abandonnées 5 121 5 64 
     
Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) activités     

d’investissement (445) (331) (711)  1 894 
     
Effet des fluctuations du change sur l’encaisse et les dépôts à     

terme 2 (11) 5 (29) 
Augmentation (Diminution) de l’encaisse et des dépôts à     

terme (21) 17 1 (118) 
Encaisse et dépôts à terme à l’ouverture de la période 203 205 181 340 
Encaisse et dépôts à terme à la clôture de la période  182 222 182 222 
     



 

ALCAN INC. 
(en millions de dollars US) 

 
1. MODE DE PRÉSENTATION 
 
Les états financiers consolidés intermédiaires non vérifiés sont fondés sur des conventions comptables et des 
méthodes d’application conformes à celles qui sont utilisées et décrites dans les états financiers annuels de la 
Société présentés dans le rapport annuel le plus récent. Les états financiers intermédiaires ne comprennent pas 
toutes les informations fournies dans les états financiers annuels et trimestriels préparés conformément aux 
principes comptables généralement reconnus des États-Unis (PCGR des É.-U.) et doivent donc être lus 
parallèlement au rapport annuel le plus récent de la Société, ainsi qu’avec le rapport trimestriel (formulaire 10-Q) 
pour la période terminée le 30 juin 2006, que la Société prévoit déposer le 9 août 2006. 
 
De l’avis de la direction de la Société, les états financiers consolidés intermédiaires non vérifiés reflètent tous les 
ajustements, consistant uniquement en des ajustements normaux et récurrents, nécessaires pour présenter 
fidèlement la situation financière, les résultats d’exploitation et les flux de trésorerie conformément aux PCGR des 
É.-U. Les résultats présentés dans les états financiers consolidés intermédiaires ne donnent pas nécessairement 
une indication des résultats prévus de l’exercice entier. 
 
 
2. ABANDON D’ACTIVITÉS ET ACTIFS DESTINÉS À LA VENTE 
 
Bauxite et alumine et Métal primaire 
 
Le 31 mars 2006, le reste de la participation de la Société dans Aluminium de Grèce S.A. (AdG), de 7,2 %, a été 
vendu par la Société à Mytilineos Holdings S.A., pour un produit net de 13 $. 
 
Produits usinés 
 
Au premier trimestre de 2004, la Société s’est engagée à poursuivre un plan visant la vente de certains actifs non 
stratégiques qui ne faisaient pas partie de ses activités principales. Ces actifs servent à approvisionner l’industrie 
automobile en alliages de fonderie et en composantes. Le 31 mars 2006, la Société a vendu ces actifs à AluCast 
GmbH pour un produit net approximativement nul.   
 
 
3. CAPITALISATION DES INTÉRÊTS DÉBITEURS 
 
Les intérêts débiteurs découlant des activités poursuivies pour le deuxième trimestre et le premier semestre de 
2006 ont totalisé 89 $ et 179 $, respectivement (95 $ et 185 $ en 2005), dont 20 $ et 34 $, respectivement (5 $ et 
10 $ en 2005), ont été capitalisés. 
 
 
4. MODIFICATIONS COMPTABLES 
 
FAS 123(R) – Paiements à base d’actions 
 
Le 1er janvier 2006, la Société a adopté le Statement of Financial Accounting Standards (FAS) 123(R), Share-
Based Payment, qui constitue une révision du FAS 123, Accounting for Stock-Based Compensation. Le FAS 
123(R) exige que tous les paiements à base d’actions destinés aux employés soient constatés dans les états 
financiers à la juste valeur. En date du 1er janvier 2004, la Société avait adopté la comptabilisation selon la 
méthode de la juste valeur pour les options d’achat d’actions, en vertu de la méthode de retraitement rétroactif 
décrite dans le FAS 148, Accounting for Stock-Based Compensation – Transition and Disclosure. Cette méthode 
est acceptée en vertu du FAS 123(R). 
 
Le 1er janvier 2006, la Société a comptabilisé au titre de l’effet cumulatif de la modification comptable une charge 
après impôts de 4 $ en utilisant la méthode de l’application prospective modifiée, afin de constater à la juste 
valeur toutes les attributions en cours, mesurées auparavant selon leur valeur intrinsèque.  
 
 
 



 

5. VENTES ET ACQUISITIONS D’ENTREPRISES ET DE PLACEMENTS ET ACTIVITÉS DE 
RESTRUCTURATION 

 
Acquisitions 
 
Le 3 janvier 2006, la Société a annoncé qu’elle avait acquis les installations et activités d’emballages de 
Recubrimientos y Laminaciones de Papel, S.A. de C.V. (Relapasa), de Monterrey, au Mexique, pour 22 $. 
 
Le 10 mars 2006, la Société a fait l’acquisition des actifs d’exploitation de Daifu Industries Co. Ltd., de 
Phetchaburi, en Thaïlande, une société spécialisée dans l’enduction à chaud, le thermoscellage par induction et 
la production d’emballages flexibles, pour un investissement initial de 8 $. Un montant additionnel de 1 $ a été 
versé en juin 2006 d’après la valeur vérifiée des stocks de la société acquise. 
 
Au cours du deuxième trimestre de 2006, la Société a accru sa participation dans Alcan Packaging Mohammedia 
à 97,2 % en achetant une participation additionnelle de 34,4 % pour un montant de 9 $. Alcan Packaging 
Mohammedia, située au Maroc, se spécialise dans les emballages pour les produits cosmétiques, les produits de 
soins personnels et les produits médicaux. 
 
 
Ventes 
 
Le 7 février 2006, la Société a conclu la vente de son usine de laminage de Froges, en France, à la société 
Industrie Laminazione Alluminio S.p.A, établie en Sardaigne, en Italie, pour un produit net de (5) $, ce qui a 
donné lieu à un gain sur cession de 1 $.   
 
En mars 2006, la Société a conclu la vente d’actifs du secteur nord-américain des bouteilles de plastique pour 
produits alimentaires à Ball Corporation, pour un produit net de 182 $, ce qui a donné lieu à une perte sur cession 
de 4 $. 
 
Le 2 mars 2006, la Société a conclu la vente de son activité de traitement du métal haute pureté à l’usine de 
Mercus, en France, à Praxair Inc., pour un produit net de 2 $, ce qui a donné lieu à un gain sur cession de 1 $. 
 
Le 2 mars 2006, la Société a conclu la vente de son usine d’emballages alimentaires située à Saragosse, en 
Espagne, à Kostova System S.L., pour un produit net de 7 $, ce qui a donné lieu à une perte sur cession de 3 $. 
 
En juin 2006, la Société a conclu la vente de son usine de Chambéry, en France, à Compagnia Generale 
Alluminio SpA, pour un produit net de 8 $, ce qui n’a donné lieu à aucun gain ni à aucune perte sur cession. 
Chambéry fabrique des panneaux Rollbond utilisés principalement comme circulateurs de fluide dans les unités 
de réfrigération. Au cours du premier trimestre de 2006, la Société avait comptabilisé une baisse de valeur de 
2 $, en prévision de la vente.   
 
Le 9 juin 2006, la Société a conclu la vente des installations d’emballage de produits cosmétiques de Lir France, 
en France, pour un produit net de (3) $, ce qui a donné lieu à un gain sur cession de 1 $. Une provision de 9 $ 
avait été comptabilisée au quatrième trimestre de 2005, en prévision de la perte sur cession. 
 
Le 24 juillet 2006, la Société a annoncé la signature d’un accord de vente de l’entreprise Cebal Aerosol à l’équipe 
de direction actuelle et à Natexis Investissement Partners, faisant partie du fonds de placement Natexis Private 
Equity. 
 
 
Activités de restructuration 
 
Le 9 mai 2006, la Société a annoncé la réorganisation de son secteur des alumines de spécialité mondial, 
entraînant l’arrêt progressif mais définitif des activités à son usine québécoise de produits chimiques alumines 
(UPCA), à Jonquière, d’ici la fin de l’exercice. En lien avec cette activité, la Société a comptabilisé des charges de 
restructuration de 12 $ comprenant des indemnités de départ de 1 $ et des pertes de valeur d’actifs de 11 $ au 
cours du deuxième trimestre de 2006. 
 



 

5. VENTES ET ACQUISITIONS D’ENTREPRISES ET DE PLACEMENTS ET ACTIVITÉS DE 
RESTRUCTURATION (suite) 

 
Le 12 juillet 2006, la Société a annoncé qu’elle avait entrepris des consultations avec des représentants des 
syndicats et des employés relativement à la vente proposée de certains actifs à l’usine de recyclage d’aluminium 
Affimet de la Société à Compiègne, en France. En lien avec cette activité, la Société a comptabilisé des charges 
de restructuration de 44 $ comprenant des indemnités de départ de 14 $, d’autres charges de 7 $ et des pertes 
de valeur d’actifs de 23 $ au cours du deuxième trimestre de 2006. 
 
Également le 12 juillet 2006, la Société a annoncé qu’elle avait entrepris des consultations avec des 
représentants des syndicats et des employés relativement à la fermeture de deux usines au Royaume-Uni. La 
réorganisation proposée entraînerait la fermeture de l’usine de profilés en alliages à haute résistance de 
Workington, au Royaume-Uni, ainsi que la fermeture de l’usine d’emballages flexibles pour produits alimentaires 
de Midsomer Norton, aussi au Royaume-Uni. 
 
En ce qui a trait à la fermeture de l’usine de Workington, la Société a comptabilisé des charges de restructuration 
de 9 $ composées en totalité d'indemnités de départ pour le deuxième trimestre de 2006. La production de 
Workington serait transférée aux usines d’Issoire et de Montreuil-Juigné d’Alcan, en France. L’usine de 
Workington devrait cesser sa production d’ici la fin du deuxième trimestre de 2007. 
 
Dans le cas de la fermeture de l’usine de Midsomer Norton, la Société a comptabilisé des charges de 
restructuration de 17 $ comprenant des indemnités de départ de 16 $ et des pertes de valeur d’actifs de 1 $ pour 
le deuxième trimestre de 2006. L’usine, qui devrait fermer d’ici la fin de 2006, a subi l’incidence défavorable d’une 
baisse de la demande dans le marché du Royaume-Uni et des coûts élevés des matières premières.  
 
 
6. ÉVENTUALITÉS 
 
Le 19 janvier 2006, la Société a vendu des créances liées à la faillite d’Enron à une institution financière pour un 
produit combiné de 62 $, comptabilisé dans les Autres charges (produits) – montant net, ce qui a permis de 
dégager un gain après impôts de 41 $. 
 
 
7. ÉVÉNEMENT POSTÉRIEUR À LA DATE DU BILAN 
 
Au cours du troisième trimestre de 2006, la Société a déclaré une hausse de 33 % du dividende trimestriel, de 
0,15 $ à 0,20 $. Le dividende de 0,20 $ par action ordinaire est payable le 20 septembre 2006 aux actionnaires 
inscrits à la fermeture des bureaux le 18 août 2006.  
 
 
 
 
 
Montréal, Canada 
Le 2 août 2006 

 


